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COMMISSION DES EDUCATEURS 
 
Les clubs en infraction au statut des éducateurs peuvent modifier leur déclaration en envoyant une nouvelle 
déclaration si leur situation a évolué (formation de nouveaux éducateurs). 
 
Un mél a été transmis à tous les clubs : la date initiale de retour est le 1er avril mais nous vous laissons 
jusqu’au 15 avril pour nous retourner le document. 
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COMMISSION DE PREVENTION, MEDIATION  
ET DE SECURITE  
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COMMISSION DE GESTION DES COMPETITIONS 
 

TIRAGES DES COUPES DU LOT : 
 
Les tirages des ½ finales de Coupes Bondoux, Laville, Réserves A « Jean Bach » et Réserves B « Abel 
Chéron » auront lieu au siège du District, avec possibilité de participation en visioconférence, le mardi 14 
avril 2026 à 10 h 30. 
 
Rencontres le dimanche 29 avril 2026. 
 
Les clubs concernés recevront un lien de connexion dès le lundi 13 avril 2026, leur permettant de suivre le 
tirage en direct. 
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INFORMATIONS GENERALES 
 
 

Réunion des Présidentes & Présidents de Commissions du 2 avril 2026 
 
Présents : Bernard BATS, Claudine VERMANDE, Jean Luc BOYER, Frédéric ANDRES, Dominique BRAS, 
Christian DELFOUR, Jean Michel FABRE, Jean Christophe MARZEC, Robert NAVARRE, Marie Laure 
RAYNAL, Fanny VAYSSIERES 
 
Absents excusés : Francis BATTE, Laurent IMPERIALE, Pierre TERRE. 
 
Information : 
L’assemblée générale du District aura lieu le 20 juin 2026. Si un club souhaite être candidat à l’organisation, 
s’inscrire au secrétariat du District. 
En septembre un comité directeur de la Ligue aura lieu à Cahors. 
Une conseillère technique en arbitrage a été recrutée, Marie Gilou, elle sera 40% en Aveyron, 40% dans le 
Tarn et 20% dans le Lot. Elle est arbitre Fédérale2. 
Alternance : 3 candidats postulent pour intégrer le District en tant qu’alternant, nous sommes à la recherche 
de financement.  
 
Rappel de quelques dates pour les finales : 

- Bondoux, Laville, Challenge GROUPAMA féminines le 14 juin à Figeac 
-   Le 7 juin :  

o D2 à Cazillac 
o D3 à Gréalou 
o D4 à Catus 

- Le 14 mai :  
o Finale Réserve A (Jean Bach) à Martel 
o Finale Réserve B (Abel Cheron) à Saint Vincent Rives d’Olt 

- Le 23 mai, finale des jeunes U15, U17, U14F et U16F à Souillac 
- La journée nationale des débutants aura lieu le 30 et le 31 mai à Pradines 
- Journée du foot féminin le 6 juin à Souceyrac 
- Prochain comité directeur le 30 avril. 

Claudine VERMANDE :  
- FAFA, cette saison nous avons eu 5 dossiers complets et validés par la FFF 

o Cajarc : éclairage 5300€ 
o Grand Cahors : éclairage 5600€ 
o Fontanes : éclairage 5800€ 
o Grand Figeac : éclairage 9600€ 
o Saint Germain du Bel air : éclairage 6400€ 
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o Sur une dotation de la Ligue de 33722€, nous avons distribué 32700€, les 1000€ restant 
sont reversé à la Ligue et iront vers des dossiers de District qui  

- Challenge Helmett : Un appel à candidature a été fait auprès de tous les clubs. 13 dossiers nous 
sont parvenus. Certains ne remplissaient pas les critères, à savoir 7 ans de licence de dirigeant en 
continue (arbitres, éducateurs sont exclus du dispositif). Ont été retenus : 

o Didier THAMIE de l’entente Mayrinhac Saint Céré 
o Daniel BARROT La Fortunière 
o Christophe CABEDO de Montcabrier 
o Jacinto ROCHA GOMES PPFC 

Une soirée leur sera offerte le 16 avril à la Chartreuse, ils assisteront ensuite à la finale de la coupe 
de France au Stade de France le 22 et 23 mai 

- Weekend à Clairefontaine : 3 dirigeants ont été retenus et ont passé le weekend du 7 et 8 mars à 
Clairefontaine. 

o Marion MOURREJEAU Lissac et Mouret 
o Gilles roques PPFC 
o Bryan ESTRADE Lacapelle Football 

 
Fanny VAYSSIERES :  
Pour le championnat des féminines tout est OK. Préparation de la journée des féminines le 6 juin à Souceyrac. 
Toutes les joueuses qui jouent en mixte dans les clubs seront invitées.  
Le 8 mars à Montfaucon a été créée la commission de féminisation, avec 3 co-présidentes. 
 
Marie Laure RAYNAL :  
Présidente de la commission du statut de l’arbitrage, évoque la dernière réunion où il a été établi la liste des 
clubs qui ne sont pas en règle avec le statut de l’arbitrage.  
 
Jean Christophe MARZEC : 
Le Pitch U13 c’est bien déroulé, c’est le club de PSVD’OLT qui ira à la finale régionale.  
Il y a actuellement une discussion sur les U14 Territoires et la pyramide des compétitions régionales qui 
doivent être validées lors du prochain Comité Directeur de la Ligue. 
 
Christian DELFOUR :  
Après une première réunion au District sur la lutte contre les incivilités et la violence lors des rencontres 
sportives, c’est le club de Causse Limargue qui nous a accueilli à Thégra. Une vingtaine de personnes étaient 
présentes sur chaque réunion. Il a été évoqué la tolérance zéro, la charte éthique. Inquiétude sur l’alcool vendu 
aux buvettes pendant les matchs. Des échanges constructifs ont permis de se poser de bonnes questions.  
Les banderoles pour la sensibilisation à la lutte contre la violence et les incivilités seront distribuées aux clubs 
lors l’AG de fin de saison. 
 
Jean Michel FABRE :  
Une réunion de la commission technique a lieu le soir même. 
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Robert NAVARRE :  
Les déplacements des matchs du samedi au dimanche et inversement, c’est toujours compliqué, cela demande 
d’importants changements d’arbitre, ce n’est pas toujours facile à gérer.  
Un autre problème les arbitres qui continuent de jouer et qui de ce fait ont moins de disponibilités.  
Il y a actuellement 76 arbitres appartenant au District du Lot, beaucoup mieux mais encore insuffisant.  
L’AG des arbitres aura lieu le 4 juillet, organisée par le club de Fons. 
Jean Paul LAMAILLE aura une médaille nationale pour plus de 30 ans d’arbitrage. 
Il y a de très jeunes arbitres, il faut les accompagner, il serait bien que la FFF le prenne en compte et nous aide 
par le biais des conventions d’objectifs. 
 
Dominique BRAS :  
Une commission d’appel a lieu ce même jour. Il fait remarquer que lors des précédentes commissions d’appel, 
les clubs n’amènent pas d’éléments complémentaires, à noter aussi que l’appel n’est pas suspensif, la sanction 
court dès l’instant où elle a été prononcée par la commission de discipline. Il serait bien de proposer une petite 
formation juridique aux clubs.  
 
La séance est levée à 20 h 30. 
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FOOT LOISIR : 
 
A la suite du critérium départemental de Foot Loisir qui s’est déroulé le 7 mars dernier à Labastide-Murat, 
nous vous communiquons les résultats suivants : 

 Vainqueur Foot en marchant : Élan Marivalois 
 Vainqueur FUTNET : Élan Marivalois 
 

Afin de récompenser le plus grand nombre d’équipes, les finalistes de chaque pratique sont également 
qualifiés pour les phases régionales. 

 Finaliste foot en marchant : Cahors FC 
 Finaliste FUTNET : Cahors FC 

 
Les rendez-vous sont les suivants : 

 Foot en marchant : le 18 avril 2026 à Castelmaurou, de 8 h 45 à 15 h 45 
 FUTNET : le 25 avril 2026 à Carcassonne, de 12 h à 17 h 

 
ASSEMBLEE GENERALE DES CLUBS : 

L’Assemblée Générale des clubs se tiendra le samedi 20 juin 2026 en matinée.  

Les clubs qui le souhaitent sont invités à nous transmettre leur candidature pour son organisation. 

MODIFICATION TERRAIN LE VENDREDI APRES 16 HEURES : 
 
Pour toute modification de terrain, Le VENDREDI après 16 heures, la procédure à suivre est la suivante : 
 
. envoyer un courriel avec la boîte officielle du club à secretariat@district-foot-lot.fff.fr ; 
permanence.cda@district-foot-lot.fff.fr et au club adverse. 
 
RAPPEL PERMANENCE : 
 
Procédure à suivre pour tout report de match en cas de terrain impraticable ou forfait en championnat :   
 
A compter du vendredi 17 h et jusqu’à 10 h le dimanche matin, l’arrêté municipal ou forfait devra être 
transmis, uniquement sur les 2 adresses : 
permanence.cda@district-foot-lot.fff.fr  
secretariat@district-foot-lot.fff.fr 
+ dans tous les cas, mettre en copie le club adverse, via la boîte mail officielle. 
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MATCHS AMICAUX : 
Le District du Lot de Football vous rappelle l’importance cruciale de déclarer vos matchs amicaux par 
courriel auprès du secrétariat du District. Cette démarche n’est pas seulement une formalité administrative, 
mais une obligation réglementaire qui assure la bonne organisation et le suivi de toutes les rencontres. 
Rappel de l’article 177 des Règlements Généraux de la FFF 
Nous vous rappelons également que, conformément à l’article 177 des règlements généraux de la Fédération 
Française de Football, cette demande doit être transmise au minimum 10 jours avant la date prévue du 
match. Ce délai est essentiel pour permettre une gestion efficace et assurer que toutes les parties prenantes 
soient informées en temps voulu. 
Le nom des arbitres désignés doit être également communiqué au District. 
Une feuille de match doit être complétée, signée et archivée. 
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COMMISSION DES JEUNES MASCULINS/FEMININS 
 
FORFAIT GENERAL U11 : 
 
L’équipe 1 du club de ST CYPRIEN/MONTCUQ en catégorie U11, forfaits les 04/10/25, 21/03/26 et 
28/03/26, est déclarée FORFAIT GENERAL. 

 
REUNION CHAMPIONNATS TERRITOIRE : 
 
Une réunion en visioconférence (via Teams) des clubs jeunes se tiendra le mardi 14 avril à 18h30. 
 
Elle portera sur la présentation de l’architecture des Championnats Territoire. 
 
La présence de tous les clubs concernés par les catégories de U14 à U19 est obligatoire. 
 
 
COUPE DU LOT U15 : ½ finale du SAMEDI 18 AVRIL 2026 
 

 
 
 
RAPPEL COUPE DU LOT U17 : ½ finale du SAMEDI 18 AVRIL 2026 
 

 
 
FINALE : le samedi 23 mai 2026 à Souillac. 
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CANDITATURE U14R ET U14 TERRITOIRE : 
 
Retrouvez ci-après, le cahier des charges à compléter pour postuler aux championnats U14R et U14T, saison 
2026/2027.  
 
Ce document doit être retourné au District pour le 31 mai 2026, au plus tard. 

 
 
Pour consulter le cahier des charges/règlement : 1d3afc04e2b2ea49f5bdc26f899d6f37.pdf 
 
Ou sur le site du District : STATUTS ET REGLEMENTS – REGLEMENT U14R ou U14TERR 
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TECHNIQUE : 
 
PPF U12 Garçons : 
Un tournoi interdistricts est programmé le vendredi 8 mai 2026 à Montauban. 
 
Retrouvez ci-dessous, la liste des joueurs retenus pour ce rassemblement. 
Les joueurs devront retourner l’autorisation parentale et la fiche sanitaire adressées par mail. 
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PPF U14 et U15 : 
 
La prochaine journée de perfectionnement de l’opération PPF (Parcours de Performance Fédéral) se 
déroulera samedi 25 avril. 
Les U14 se retrouveront à Gourdon et les U15 à Pradines. 
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FORMATION D’EDUCATEURS : 

. CFI U6/U9 : dimanches 19/04/26 et 17/05/2026 à Labastide Murat. 

. CFI U10/U13 : dimanche 12/04/26 à Biars sur Cère, 

Certificat médical de non-contre-indication à la pratique et à l’enseignements du football obligatoire pour les 
licenciés dirigeants. 

Les inscriptions sont clôturées 10 jours avant le début de la formation. 

Formation ouverte à partir de 14 ans – Autorisation parentale à remplir, pour les CFI U10/U13 et U14/U19. 

Formation ouverte à partir de 16 ans – Autorisation parentale à remplir, pour le CFI U6/U9. 

2 bons de formation FAFA de 15 euros déduits du prix de la formation, pour les CFI U6/U9 et U10/U13. 

Frais pédagogiques : 90 euros et frais de restauration : 35 euros (2 déjeuners). 

Inscription en ligne sur le site de la Fédération ou de la Ligue d’Occitanie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 

23 
 
 
 
 
 
 

COMMISSION DES FEMININES 

CHALLENGE GROUPAMA FEMININES SENIORS : 

Liste des rencontres des ¼ de finale du 26 AVRIL 2026 : 
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RASSEMBLEMENTS 
 
Liste des rassemblements autorisés par le District du Lot de Football. 
 
Rappel :  

➢ Les joueurs licenciés U17 (nés en 2009) et trois joueuses licenciées U17F peuvent pratiquer en « sénior » 
sous réserve d’obtenir un certificat médical de non-contre-indication, comprenant une autorisation parentale, 
délivré par un médecin fédéral (art 73 des R.G.).  
Les catégories inférieures ne peuvent pas participer aux rassemblements Seniors. 

➢ Les rassemblements U7 et U9 ne doivent pas établir de classement. 
 
Uniquement les joueurs licenciés (donc assurés) sont autorisés à participer à un rassemblement. Le temps de 
jeu global doit être respecté. 

LISTE DES RASSEMBLEMENTS AUTORISES : 

 SEGALA FOOT : les 4, 5 et 6 avril 2026 – Terrain de Sousceyrac – Catégories U7, U9, U11, U13 
(et non U13F), U15 et U14F/U16F. 

 LA FORTUNIERE : le 1er mai 2026 à Labastide Murat – Terrain Sol de Roques – Catégories : U17, 
séniors et vétérans à 8. 

 BIARS BRETENOUX : le 2 mai 2026 – Terrain de Biars – Catégories : U6/U7 et U8/U9. 
 HAUT CELE : le 6 juin 2026 - Terrain Robert Bories à Bagnac - Catégories : U10/U11 ; U12/U13 

et U13F/U14F/U15F ET le 7 juin 2026 - Terrain André Bar à Bagnac - Catégories : U6/U7 et U8/U9. 
 LALBENQUE/FONTANES : le 6 juin 2026 – Terrain de Fontanes (Poussou) – Catégories : U7 et 

U13. 
 LALBENQUE/FONTANES : le 7 juin 2026 – Terrain de Fontanes (Poussou) – Catégories : U9 et 

U11. 
 MONTCABRIER : le 13 juin 2026 - Terrain de Montcabrier - Catégorie : U11 ET le 14 juin 2026 : 

Catégorie U13 - Terrain de Montcabrier. 
 BIARS BRETENOUX : le 13 juin 2026 – Terrain de Biars – Catégories : U14/U15. 
 FIGEAC CAPDENAC QF : le 13 juin 2026 – Plaine de Londieu à Figeac – U6/U7 et U8/U9 et 

U14F/U16F. 
 BIARS BRETENOUX : les 13 et 14 juin 2026 – Terrain de Biars – Catégories : U10/U11 et 

U12/U13. 
 ELAN MARIVALOIS : le 27 juin 2026 – Terrain de Leyme – Catégories : U7/U9/U11. 
 ELAN MARIVALOIS : le 28 juin 2026 – Terrain de Leyme – Catégories : U15 et U17 à 8. 

  

 

 


